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La remise du Prix Esculape 2016 

au projet de l’Association Médicale  
Contre l’Exclusion (AMCE)

présenté par le Docteur François DUPONT
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n �Une aide bienvenue pour l’Association Médicale 
Contre l’Exclusion.

Le Prix Esculape, créé par le CDO 14 en 2013 a pour but 
de récompenser un projet où se côtoient l’humanisme et 
l’altruisme indispensables à l’exercice de notre profession. 
Pour cette troisième édition, la remise du Prix s’est déroulée 
à la nouvelle faculté de médecine de Caen obligeamment 
mise à notre disposition par le nouveau Doyen, le Professeur 
Emmanuel Touzé. 

n Le Professeur Israël Nisand, invité d’honneur
Cette année, pour la première 
fois, nous avons accueilli un invité 
d’honneur et après avoir fait, avec 
son brio habituel, une conférence 
sur « la reproduction humaine 
de demain », le Professeur Israël 
NISAND nous a fait l’amitié de 
parrainer la remise du Prix Esculape.

n �Deux finalistes en compétition pour des actions 
caennaises

l �Madame Ninon Wacheul-Tardy, étudiante en quatrième 
année, présentait le projet de l’association « Happy Donne ». 
Cette association a pour objet de fédérer des personnes 
autour d’un sujet commun pour servir une cause huma-
nitaire, sociale ou médicale. Cette année, la cause choisie 
était la mucoviscidose, et l’objectif la réalisation d’un livre 
solidaire dont les bénéfices iraient aux services de soins 
de pédiatrie et de pneumologie du CHU qui s’occupent 
des patients atteints de mucoviscidose.

l �Le Docteur François Dupont, spécialiste en médecine 
générale, présentait le projet de « l’Association Médicale 
Contre l’Exclusion » (AMCE). Cette association répond aux 
besoins de santé exprimés par les personnes fréquentant 
« La Boussole » lorsqu’elles se trouvent en situation de 
détresse et sont dépourvues de droits d’accès au système 
français de soins. L’objectif était l’amélioration de la prise 
en charge des nombreux migrants (interprète, formation  
à l’ethno médecine), tout en renforçant la réponse  
aux besoins des exclus originaires de la région qui ne 
fréquentent plus le lieu.

n Le choix du Jury : le projet de l’AMCE

Le jury (tiré au sort sous contrôle d’huissier le 24 mars der-
nier) s’est réuni le mardi 31 mai.  Après délibérations et vote 

effectués également sous contrôle d’huissier, il a donc choisi 
le projet de l’AMCE présenté par le Docteur François Dupont 
et lui a attribué une aide de 8000 euros pour le mener à 
bien. Comme pour les projets primés précédemment, une 
évaluation de l’évolution du projet est prévue par l’envoi d’un 
rapport intermédiaire à 6 mois, puis d’un bilan à 12 mois.

Une grande partie de l’équipe de l’Association était  
présente aux cotés du Docteur François Dupont pour recevoir, 
des mains du Professeur Nisand, et des Docteurs Hurelle 
et Bourdeleix, président et vice-présidente du CDO 14, un 
chèque d’un montant de 8000 euros.

n Un projet local récompensé pour la première fois

Les Prix précédents avaient récompensé des projets inter-
nationaux puisqu’ils avaient été attribués :
l �En 2014, au Docteur Maxence Ficheux, néphrologue au 

CHU, pour le projet de l’association « Accueil Enfants 
d’Ethiopie » à Addis-Abeba, destiné à la prise en charge 
d’enfants orphelins ou de jeunes mères célibataires avec 
leur bébé.

l �En 2015 au Docteur Nathalie Daluzeau, neurologue  
à l’hôpital de Lisieux, pour le projet de l’association  
« REBENOR », destiné à la prise en charge des enfants  
lourdement handicapés (« enfants serpents »), au  
Burkina-Faso.

ESCULAPE
Remise du PRIX

Ce Prix qui récompense un projet  
prônant des valeurs de respect,  

de considération et d’empathie se veut  
un hommage à l’engagement  

et au dévouement des médecins :  
nous comptons sur chacun d’entre vous  

pour le faire vivre : n’hésitez pas à concourir, 
nous attendons vos projets avec impatience !...

(Le règlement est à votre disposition au secrétariat  
du CDO 14 ou sur le site du CDO 14  

sur le Portail Basse-Normandie Santé)

Remise du Prix ESCULAPE au Docteur François DUPONT 
en présence du Professeur NISAND , 

du Président le Docteur Gérard HURELLE  
et de la Vice-Présidente le Docteur Sylvie BOURDELEIX
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L	 ’AMCE est une association (Loi 1901) de médecins et  
	 professionnels de santé. Notre objectif premier est de  
	 soigner les personnes en situation de détresse, dépour-

vues de droits d’accès au système de soins.

Notre second objectif est de contribuer (grâce à l’interven-
tion de partenaires) à faire ouvrir le plus rapidement possible 
des droits à ces personnes pour leur permettre une prise en 
charge dans l’offre de soins dite de droit commun, publique 
comme privée.

Une pharmacienne de PHI (Pharmacie Humanitaire Internatio-
nale, ex-Pharmaciens Sans Frontières), membre à part entière 
de l’AMCE, met à notre disposition et gère dans les règles 
de l’art un stock de médicaments que nous remettons aux 
patients, selon nos prescriptions, à l’issue des consultations.

Une subvention de la CPAM du Calvados nous permet de 
régler les honoraires correspondant aux actes d’imagerie 
ou de biologie que nous pouvons être amenés à prescrire. 
Elle nous permet également d’acheter ponctuellement des 
préparations pharmaceutiques d’indication urgente mais 
indisponibles dans notre stock.

Le cabinet de consultation est situé à « La Boussole », 31 cours 
Caffarelli, près du Cargö, salle des musiques actuelles, à Caen.

La Boussole est un lieu d’accueil de jour de premier niveau 
pour une mise à l’abri en journée, proposant hygiène, accès 
à la santé avec l’objectif de créer le lien pour un public en 
grande précarité, tant français qu’étranger. Ce lieu est géré 
par le CCAS de la Ville de CAEN.

Chaque médecin bénévole détermine librement ses créneaux 
de consultations et peut choisir soit d’être appelé en cas de 
besoin soit d’assurer une présence sur un créneau horaire 
de son choix. Il n’y a aucune contrainte de régularité ni de 

fréquence. La liberté est totale. Il suffit d’être thésé et inscrit 
à un tableau départemental de l’Ordre des Médecins en tant 
qu’actif (libéral ou salarié) ou retraité.

Pour les médecins retraités ou salariés, l’AMCE souscrit auprès 
de la MACSF une assurance RCP individuelle nominative cou-
vrant tous les actes qu’ils réalisent au sein de l’association.

Nous remercions chaleureusement le Conseil Départemental 
de l’Ordre des Médecins qui vient de nous décerner le Prix 
Esculape 2016 grâce auquel nous allons pouvoir renforcer 
notre action et en améliorer la qualité. Ce prix nous permettra 
notamment de nous équiper d’une installation informatique 
et d’un logiciel de gestion de patientèle, d’accéder à un 
service d’interprètes professionnels au cours de la consulta-
tion, d’assurer une formation en ethnomédecine, de mieux 
répondre aux besoins des exclus originaires de la région qui 
ne fréquentent pas ou plus « La Boussole » et enfin d’éditer 
et de diffuser un vade mecum, mode d’emploi détaillé de 
l’AMCE et de ses partenaires, pour chacun des confrères en 
activité … et à venir.

En effet, l’union faisant la force, nous recrutons de  
nouvelles bonnes volontés pour renforcer notre effectif.  
Toute consœur ou tout confrère intéressé peut se renseigner  
auprès du Dr François DUPONT, Président de l’AMCE 
Tél. : 06 62 11 70 58 ou courriel : frandup@free.fr

Nous recherchons également le concours de spécialistes 
qui accepteraient de recevoir bénévolement dans leur cabinet 
les patients qu’un confrère de l’AMCE aurait besoin de leur 
confier pour avis, après entente téléphonique directe entre 
eux bien sûr.

Votre engagement sera le bienvenu, quelle que soit l’ampleur 
de vos disponibilités.

L’ASSOCIATION MÉDICALE CONTRE L’EXCLUSION (AMCE)  
PRÉSENTÉE PAR LE DOCTEUR FRANÇOIS DUPONT

Le président le Docteur Gérard Hurel, le Docteur François Dupont et une partie de l’équipe de l’AMCE
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